Commune de Lens

CANTON DU VALAIS COMMUNE DE MONTANA

Amrondissemaent forestier du Valals central

Plan de constatation de la nature forestiére

Mise a Fenquéte selon la lol fédérale sur les foréts
art. 10 al.2 et art. 13 al.1
L'ordonnance cantonale sur la constatation forestiére art.3

Plan d'ensemble

Répartition des plans

Légende
Périmétre et No des plans du cadastre forestier
Périmetre et No des plans cadastraux
— - - Limite de la zone a béatir au sens de la LAT
et périmétre d’homologation du cadastre forestier.
Le géométre = L'ing. forestier : L'lngénleur conservation
des forét.. |
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